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tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Monsieur JACOB et Madame BAYADA, Conseillers

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame BARTHELEMY, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2404898 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE ARCADI PLA SCP LEVY-BALZARINI-SAGNES-SERRE (Cour)

Défendeur ACM - OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT SELARL VPNG AVOCATS

Titre de l'affaire CONDAMNATION DE L'OPAC ACM A INDEMNISER LA SOCIETE ARCADIE PLA DES PREJUDICES FINANCIERS SUBIS DU FAIT DU REFUS DE LA
LIBERER DE LA GARANTIE A PREMIERE DEMANDE DANS LE CADRE DU MARCHE DE GROS OEUVRE POUR LA CONSTRUCTION DE 38
LOGEMENTS COLLECTIFS DANS LA ZAC DE PORT MARIANNE

02) DOSSIER N° 2404287 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE LE PETIT COMPTOIR Maître GELY GÉRALDINE (Cour)

Défendeur COMMUNE DE MONTPELLIER SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 31 mai 2024 reçue le 21 juin 2024 de la commune de Montpellier portant permis de stationnement imposant une réduction de la
terrasse de l’établissement « Le Petit Comptoir »

03) DOSSIER N° 2404288 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE LE BABAR Maître GELY GÉRALDINE (Cour)

Défendeur COMMUNE DE MONTPELLIER SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 31 mai 2024 reçue le 21 juin 2024 de la commune de Montpellier portant permis de stationnement imposant une réduction de la
terrasse de l’établissement « Le Babar »
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04) DOSSIER N° 2402465 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Madame LOGAN Cassandra Maître BRAS Hélène (Cour)

Monsieur CANTAREIL Philippe Maître BRAS Hélène (Cour)

Défendeur COMMUNE DE JOCH TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la délibération du 1er décembre 2023 par laquelle le conseil municipal de la commune de JOCH a autorisé le Maire à signer les actes
d'engagement avec les entreprises retenues pour la création d'une voie piétonne cyclable "Camil Del Salt" avec volet paysager.

05) DOSSIER N° 2405503 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur EURL MAGCHLAU Maître BETROM Gaëlle (Cour)

Intervenant M. le mandataire liquidateur CHAUFFOUR Olivier Maître BETROM Gaëlle (Cour)

Défendeur COMMUNE DE FONTANES SELARL HORTUS AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR L'EURL MAGCHLAU A LA SUITE DE LA RESILIATION DE LA CONVENTION CONCLUE AVEC LA COMMUNE
DE FONTANES POUR L'EXPLOITATION DE LA MICRO-CRECHE DANS L'ANCIEN PRESBYTERE SITUE SUR LA PARCELLE CADASTREE SECTION C
N° 75 SUR LA COMMUNE DE FONTANES

06) DOSSIER N° 2403986 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur M

CAPITAINERIE DU PORT DE FRONTIGNAN

Représentants des parties

Monsieur M

Président

Titre de l'affaire  Annulation de l'avis des sommes à payer, titre n°49 du 24/05/24, émis par le port de plaisance de Frontignan à l'encontre de M. M au sujet du bateau
"VIDOCQ" dont il n'est plus le propriétaire.
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07) DOSSIER N° 2601084 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Madame P

Monsieur A

Nom des parties

Madame P

Monsieur A

COMMUNE DE SAINT-GERVAIS 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES

Titre de l'affaire  CONTESTATION DE L'ORDONNANCE DE TAXE ET HONORAIRES D'EXPERTISE RENDUE PAR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES DANS LE
DOSSIER N° 2402357 : MME P C/ COMMUNE DE SAINT-GERVAIS

Arrêté le 04/05/2026

Le vice- président du tribunal


